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Barème ameublement : 
quelles nouveautés ?



Barème 2024 : quelles nouveautés ? 

Ecomaison publie ses nouveaux barèmes d’éco-participation 
pour financer l’activité et poursuivre le développement de la 
filière ameublement 

Une actualisation des barèmes prend également en compte 
les évolutions des produits et des matériaux

Sans nécessité de changer la codification des produits

Un changement des modalités (trimestrielles ou annuelles) de 
déclaration
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Comment se calcule un tarif d’éco-participation

Coûts de collecte, de tri et de 
réemploi / recyclage 

des produits mis au rebut

Produits neufs mis en marché

En tenant compte

•de la 
recyclabilité des 
matériaux

•du poids de 
chacun des 
produits neufs

Pour mémoire, le tarif est resté stable depuis 2020…
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En moyenne, pour 1 € d’éco-participation versé  : 
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Rappel sur le metteur sur le marché

Plusieurs cas de mise en marché :

• Fabricants et industriels facturant à partir de la France

• Importateurs : négoces, grossistes, distributeurs

• Distributeurs qui vendent des produits et matériaux du périmètre sous 
marque de distribution 

• Vendeurs à distance, places de marché pour les vendeurs tiers 
n’ayant pas d’IDU

• Pour la filière PMCB ( cuisinistes, vendeurs de salles de bain) : 
potentiellement tout artisan ou entreprise du bâtiment qui fabrique ou 
transforme pour un chantier
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Ameublement : 

une évolution pour 
les petits 

producteurs
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La déclaration des petits producteurs
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La règlementation impose d'appliquer le tonnage mis en marché comme critère discriminant 
entre la déclaration annuelle et la déclaration trimestrielle

→ Le critère n’est plus le chiffre d’affaires de la mise en marché, mais le tonnage de la mise en 
marché

NOUVEAU

Situation précédente :
- CA HT annuel >500 000€ à déclaration 

trimestrielle obligatoire
- Total montant éco-participation 

annuellement déclaré > 8 000€ HT à 
déclaration trimestrielle obligatoire

- 100 000€ > CA annuel HT < 500 000€ à 
déclaration trimestrielle ou annuelle au choix

- CA annuelle HT < 100 000 € à déclaration 
annuelle

Situation 2024, applicable dès la première déclaration de 

Q1 2024 :

- Mise en marché < 15T  pour tous produits < 2 kg : 

DÉCLARATION ANNUELLE 

- Mise en marché <15 T et limitée à 1000 pièces pour 

tous produits > 2 kg : DÉCLARATION ANNUELLE

- Mise en marché <15 T et supérieure à 1000 pièces pour 

tous produits > 2 kg : DÉCLARATION TRIMESTRIELLE 

- Pour tous les autres cas à DÉCLARATION

TRIMESTRIELLE
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ATTENTION : changement de modalité pour certains d’entre vous

Cette évolution des modalités de déclaration va entraîner un changement 
de régime pour certains adhérents : passage d’une déclaration annuelle à 
une déclaration trimestrielle.

• CA HT 2023 de mise en marché d’éléments 

d’ameublement : 140 000 € HT

• Modalité de déclaration en 2023 : annuelle

• Estimation tonnage mis en marché : 13 tonnes

Metteur sur le marché A Metteur sur le marché B

• CA HT 2023 de mise en marché d’éléments 

d’ameublement : 200 000 € HT

• Modalité de déclaration en 2023 : annuelle

• Estimation tonnage mis en marché : 16 Tonne

Aucun changement 
pour 2024

Passage obligatoire en 
déclaration trimestrielle
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Les évolutions en 2024 : la disparition du forfait annuel

Rappel : la règlementation impose d'appliquer le tonnage mis en marché 
comme critère pour bénéficier des modalités simplifiées de déclaration.

➢ Le critère n’est plus le chiffre d’affaires de la mise en marché, mais le tonnage de la mise 
en marché (15 tonnes par an).

➢ Le Forfait annuel disparaît pour être remplacé par la codification simplifiée.
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A mettre en place pour la déclaration du 1er au 31 janvier 2025 couvrant les 

mises en marché de l’année 2024
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Quelles actions à mettre en place depuis le 1er janvier 2024 ?
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Intégration du nouveau barème de l’éco-participation, avec les codes simplifiés pour 

démarrer l’année 2024 : les entreprises éligibles à ce régime simplifié doivent anticiper 

et préparer la codification de leurs produits pour la facturation de leurs clients et pour 

leur déclaration Ecomaison.

En janvier 2025, le « petit metteur sur le marché » réalise une première déclaration 

avec la nouvelle codification 2024.

METTEURS EN MARCHE RESTANT EN MODALITE ANNUELLE

METTEURS EN MARCHE QUI PASSENT EN MODALITE TRIMESTRIELLE

Intégration du nouveau barème de l’éco-participation

Du 1er au 31 Avril 2024 : première déclaration avec le nouveau barème 2024
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La vente des 
panneaux 
décor aux 

pros



08.04.24

Les panneaux « décor » (surfacés mélaminés, stratifiés…) sont soumis 
à la Responsabilité Elargie des Producteurs des éléments 
d’ameublement et le metteur est le négoce ou le distributeur

Cas de la vente au particulier : les grandes surfaces de bricolages et les 
distributeurs du négoce matériaux sont metteurs sur le marché

Cas de la vente aux professionnels : identique à la vente aux particuliers, dès lors 
qu'il y a une découpe ou une mise à la dimension pour son client professionnel et 
que ce dernier n’apporte pas la preuve qu’il s’acquitte lui-même de sa 
responsabilité de producteur au sens de la REP ameublement.

Modalités d’application :

L’éco-participation est applicable au titre de la REP Ameublement, pour ces 
panneaux décor et doit être mise en place à partir du 1er juillet 2024 pour une 
déclaration au 1er octobre.

Elle doit être appliquée par les négoces et distributeurs, qui sont metteurs sur le 
marché, quelle que soit la date d'entrée en stock de leurs produits.

Précisions apportées par le Ministère de la transition 
écologique



Panneaux sans décor

    Ex : Panneaux OSB pour le bâtiment

Illustration des panneaux décors
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Panneaux avec décor

   Ex : panneaux mélaminés ou stratifiés



Affichage de l’éco-participation : 
• Les entreprises distribuant des éléments d’ameublement doivent afficher 

l’éco-participation sur leurs documents de vente, notamment dans les 
catalogues, étiquettes de prix, factures ou tickets de caisse sur les lieux de 
vente physiques ou digitaux

Exonération de l’éco-participation : 
• Vos clients agenceurs, disposant déjà d'un identifiant unique pour la REP 

Ameublement, peuvent vous transmettre une attestation de leur éco-
organisme, de façon que vous puissiez les exonérer de l'éco-participation 
sur ces panneaux. 

Quelques rappels concernant la REP ameublement

08.04.24
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Panneaux : 
présentation des 

tarifs d'éco-
participation

Spécificités des panneaux de particules



12.04.24 22

Signification des abréviations :

*MDF : Médium Density Fiber

**HDF : High Density Fiber

***HPL : High Pressured Laminate

Ameublement : Panneaux décors

Spécificités des panneaux de particules
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Ameublement : Feuille de stratifié, en € / m²

***HPL : High Pressured Laminate

Spécificités des panneaux de particules



Préparer sa déclaration 
trimestrielle



Objectif 

▪ Couvrir les coûts réels de la filière tel que prévu par 
la réglementation

▪ Avoir des données de tonnage des mises en 
marché pour suivi et reporting aux pouvoirs publics

Assiette de calcul

▪ Tonnage réel des mises en marché sur le trimestre 
échu

▪ Codification par produit

Délai :

▪ Déclaration à effectuer dans les 30 jours à 
compter de la date d’ouverture 

▪ Facturation et paiement au plus tard 45 jours à 
compter de la date d’ouverture

La déclaration : le principe Accédez au mode 
opératoire l’Espace service

Déclaration d'éco participation T1 2024 25

Accédez aux 
modes opératoires pour la 

déclaration

https://espace-services.eco-mobilier.fr/service/comment-declarer-leco-participation
https://espace-services.eco-mobilier.fr/mode-operatoire-declarer
https://espace-services.eco-mobilier.fr/mode-operatoire-declarer


Fonctionnement

• Déclarations trimestrielles ou annuelles des mises en marché

• Sur la période échue

Les échéances de déclaration ne changent pas

Dates de déclaration
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Période de 

mise 

en marché 

année N

Déclarations trimestrielles
Déclaration 

annuelle

1er janv. au 31 mars 1er avr. au 30 juin 1er  juil. au 30 sept. 1er  oct. au 31 déc. 1er janv. au 31 déc. 

Période de 

déclaration
1er au 30 avril 1er au 31 juillet 1er au 31oct.

1er au 31 janvier de 

l’année N+1

1er au 31 janvier de 

l’année N+1

Paiement 15 mai 15 août 15 novembre
15 février 

année N+1

15 février 

année N+1



Merci



Pour en savoir plus

Découvrez tous les documents utiles 

sur Ecomaison.com

Suivez nos actualités
sur notre site web et nos réseaux

Besoin d’aide ?

Appelez-nous

Ecrivez-nous à contact@ecomaison.com
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https://ecomaison.com/


Annexes



La mise à jour des tarifs 2024
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Conservation des 4 familles de produits : 

• Meubles et agencement

• Literie et accessoires

• Sièges rembourrés et non rembourrés

• Décoration textile

Conservation des mêmes codes produits à 11 chiffres

Nouveaux tarifs d’éco-participation à appliquer et afficher à compter du 

1er janvier 2024 , et à collecter en vue de la première déclaration du 1er 

au 30 Avril 2024

Pas de changement de structure 

Déclaration d'éco participation T1 2024



Le mobilier et l’agencement
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Une adaptation des matériaux dans le barème, pour prendre en 
compte la recyclabilité des produits

Pas de changement de codes ni de libellé pour les meubles en 
bois, massif ou panneaux dérivés de bois, mais un alignement des 
tarifs 

Création d’un nouveau tarif plus favorable sur les matières 
minérales (granit, pierre)

Prise en compte des différentes résines de plastique et création 
d’un tarif dédié, après recodification, pour les produits 
« monorésines » (tarif plus favorable que le « tarif tout matériau »)

Déclaration d'éco participation T1 2024
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Le barème meubles dans le détail

Pas de 
changement 
des tranches 
de poids

Déclaration d'éco participation T1 2024
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Le barème meubles dans le détail

Déclaration d'éco participation T1 2024

Pas de changement 
de structure

Alignement des 
tarifs Bois massif / 
Panneaux > 75%
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Le barème meubles dans le détail (1/2)

Déclaration d'éco participation T1 2024

La création d’un 
nouveau tarif 
matériaux inertes
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Le barème meubles dans le détail

Déclaration d'éco participation T1 2024

Un nouveau tarif pour les 
produits monorésine plastique
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Le barème meubles dans le détail

Déclaration d'éco participation T1 2024

Le tarif « autres / tous matériaux » 
pour les matériaux non cités et 
pour les assemblages
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Le barème meubles vue d’ensemble

Déclaration d'éco participation T1 2024
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Le barème meubles dans le détail

Ce barème simplifié s’applique selon la 
dimension du produit, en l’absence de 
connaissance du poids ou pour une 
déclaration simplifiée.

Déclaration d'éco participation T1 2024
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La barème Panneaux et Tablettes vue 
d’ensemble

Nouveauté ! Panneaux 
complets ajoutés au DEA

Au m² et 3 catégories 
d’épaisseur
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La literie 
et les accessoires
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Le barème literie dans le détail

Conservation de la structure du barème pour 
les matelas

Création des codes dimension (160 et 180) 
pour mieux connaître le marché
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Le barème literie dans le détail

Tarif Cadre à latte 

 
Uniquement 

applicable aux 

structures cadres + 

lattes métal et bois

Pas de changement 

de codes sommiers 

mais 2 lignes tarifs

(au lieu de 3)

Précision : tarif avec 

ou sans rembourrage

Déclaration d'éco participation T1 2024



47

Le barème literie dans le détail

Nouveau : les têtes de lit 

sont affectées au barème 

literie (et non plus mobilier) 

et doivent être recodées, 

avec un tarif à la 

dimension

Précision apportée sur les 

surmatelas non litiers pour 

prendre en compte la 

dimension (sans 

changement de code)
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Le barème literie dans le détail

Prise en compte des lattes 

dans les accessoires de 

literie 

Codification en 

quincaillerie des autres 

accessoires
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Le barème literie dans le détail

Matelas duo : Les matelas duos 

seront à codifier comme des 

matelas de plus de 141cm.

Cadre à lattes : ne seront ici 

concernés que les cadres à lattes 

en bois et métal. Les autres produits 

seront considérés comme des 

sommiers.

Pour les produits vendus par pack 

(par exemple : sommier + tête de 

lit), l’éco-participation à appliquer 

est une addition des éco-

participations de chaque produit.*

*Le fichier Excel « générateur de codes » est téléchargeable sur l’Espaces-Services pour vous accompagner dans vos démarches.
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Les sièges rembourrés et 
non rembourrés
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Le barème sièges dans le détail

Pas de 
changement 
des tranches 
de poids
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Le barème sièges dans le détail

SANS 
REMBOURRAGE : 
Prise en compte des 
différents types de 
bois et des  
monomatériaux 
plastiques

Déclaration d'éco participation T1 2024
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Le barème sièges dans le détail

Nouvelle 
présentation 
pour les sièges 
AVEC 
REMBOURRAGE 
ou GONFLABLE
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Le barème sièges vue d’ensemble
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La décoration textile
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Le barème textile* dans le détail
*décoration textile et textile d’ameublement

Structure 
du tarif 
identique

Déclaration d'éco participation T1 2024
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Le barème textile* dans le détail
*décoration textile et textile d’ameublement

UTILE : 
application du tarif au 
m²

Textile d’ameublement :
Tissu vendu au ml dans le but d’être transformé en éléments permettant de recouvrir ou protéger un élément d’ameublement.

Exemple : tissu pour housse de tête de lit ou housse de canapé

Textile d’ameublement : 
un tarif au ml plus adapté 
en fonction de la largeur 
des rouleaux

Déclaration d'éco participation T1 2024
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